
PROFESSEURS DOCUMENTALISTES :
CE QUE LE SNES-FSU REVENDIQUE !

Pour nos carrières Pour nos conditions de travail

Les professeurs documentalistes,
des professeurs pas comme les autres

OBLIGATIONS DE SERVICE : CE QUI CHANGE À LA RENTRÉE 2015
Décret n° 2014-940 du 20 août 2014 publié au JORF du 23 août 2014. Article II Alinéa 3 : «- Par dérogation aux dispositions des I et II du
présent article, les professeurs de la discipline documentation et les professeurs exerçant dans cette discipline sont tenus d'assurer :
 un service d'information et documentation, d'un maximum de trente heures hebdomadaires.

Ce service peut comprendre, avec l'accord de l'intéressé, des heures d'enseignement. Chaque heure d'enseignement est décomptée pour la
valeur de deux heures pour l'application du maximum de service prévu à l'alinéa précédent ;
 six heures consacrées aux relations avec l'extérieur qu'implique l'exercice de cette discipline.»

.

plus d'infos sur : http www.snes.edu * Rubrique Documentation




